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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU t•r MAI 1912. 

Projet de loi autorisant des régularisations et des transferts et allouant 
des crédits supplémentaires à des budgets de l'exercice 1911 ( 1 ). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 30 avril 191!. 

A 11/ousieur le Président de la Chambre dés ReJJresentants, à Bruxelles. 

~IONSIEUII LE PnESIDENT, 

J'ai l'honneur <Ic vous adresser un nouvel amendement que le Gouverne 
ment propose au projet de loi de régularisations, transferts et crédits 
supplémentaires faisant l'objet du document n° 189, du 3 avril ,t 912. 

Veuillez remarquer que ce projet de loi ne visait primitivement que des 
budgets de l'exercice 1911 et que le double amendement ci-joint se rap 
porte à l'exercice 1912. Le Budget de l'Agriculture et des Travaux publics 
pour { 912 ayant été voté par la Chamhre.. les augmentations que com 
portent deux de ses articles doivent être demandées sous forme de crédits 
supplémentaires. 

Le titre des documents formant la. suite du 11° 189 devra donc porter 
• ..•.• à des Budgets des exercices 191 I el l 912 11. 

Il a été procédé déjà de celte façon pour l'augmentation demandée à 

(i) Projet de loi, n° 189. 
Rapport, n° 230. 
Amendements, n° 243. 

H 



·.( 2.) 

l'article 2 du Budget métropolitain des Colonies, par l'amendement que j'ai 
eu l'honneur de vous transmettre hier, proposant un article nouveau (3ter) 
au projet de loi de crédits supplémentaires prérnentionné. 

Agréez, Je vous prie, :\lonsimar le Président, l'expression de ma. haute 
considération. 

le Millistre des Finances, 
,\l. Lli.:VIE. 
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Nttl1E. 

AMENDEMENTS. 

I. - Modifier ainsi te titre du projet I. - Den titel van het wetsontwerp 
de loi : te wijzigen als volgt : 

Projet de loi autorisant des ré~ulari- . Ontwerp van wel waarbij rcgeliugcn 
salions cl des transferts et allouant <les i en overdrachten worrlen veroorloofd en 
crédits supplémentaires il des budgets 
des exercices 1911 et 1912. 

II. - Insérer un'[ar-ticle 3qua1c, ainsi 
conçu: 

Le Budget de l'Ayricufture et des 
Travaux publics puur l'ererciu: 1912 
est augmenté : 

t O D'une somme de ouujt-cint; mille 
francs (2;">,000 [roues} á nütacher <111 
tableau A (Services de l'agriculture), 
article 2 (Traitements des f 011ctio11- 
noires, employés et gens de service, etc.), 
à concurrence de 10,000 francs au lit 
téra a(.A9ricult11re), et de 1D,OOO francs 
au liuéra b (Travaux publics); 

2° D'une somme de cinquante mille 
francs (50,000 francs) à rattacher au 
tableau B (Services des Truuaux pu 
blics), article J:J (Personnel adjoint au 
Corps des Ponts d Chaussées; hydro- 
graphes, etc.). · 

hijkredieu-n worden verleend aan be 
erootinecn voor de dienstjaren 1911 en b 0 

1912. 

H. - 'Een artikel 3quatcr in te las 
schen, luidende als volgt : 

Ain. aljualcr 

Ik /Jcyrootin!J vm1 Lundbouio en 
01w11/mre Wr•r/;eu oue: het dienstjaar 
J!)/2 uord! V('t/toogd : 

l" Jfot ee11e som van vijf en t111intig 
duiwnd /i·ank (:!i>,000 /ranh) te bren 
gen hij tabel A ( lïieustcn van la11clbuuw), 
urtilœl 2 (Jaanved l·H ilcr tnnbtcuurcu , 
beambten en bedienden, en:,.), t<:11 lw 
loope van 10,000 [raul: <H111. lit tem a 
(La11dbo111f) en 15.0()() /i·a11I.- uan fit 
tera b ( Openbare lVa!.-cn,. 

2° Jlel eene som 1•m1 rij/t~g duizend 
[runl: (:50,000 [rank] te brell!Jf'11 bii 
tabel B ( Diensten run 011c11bw·e ffcr 
ken], artikel 13 (/\T.~,J11eel toeyel'oeyd 
tum het liorp.s van /Jruyyeu en JVeyen; 
!tydroyraf c11, ens.). 

Le supplément de 2i'>,OOO francs à rallachcr ù l'article 2 du tableau A est 
demandé aux fins de relever Ic barème des truitemeuts Ju personnel des 
deux administrations centrales, el le supplément de 00,000 francs il ratta 
cher à l'article '13 du tablcan B est dP111:.111tlé aux mêmes lins en faveur du 
personnel subalterne et inférieur des voies navigables . 
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